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N°22 
Date de publication 

02/07/2025 

 
Date d’observation 

01 juillet 2025 
 

Grandes cultures 

À retenir cette semaine 

Bulletin de Santé du Végétal 

 
 

 
❖ Maïs : 

❖ Les stades s'échelonnent entre 9 feuilles pour les derniers 
semis à floraison pour les plus précoces.  

 
❖ Le premier vol de G1 est terminé. Le vol de G2 va commencer 

prochainement, la pose des trichogrammes est conseillée la 
semaine du 7 juillet sur G2.  

 
❖ Les conditions chaudes sont propices à une G2 importante sur 

pyrales et sésamies. Le risque de nuisibilité est plus élevé que 
la G1.   

 
❖ Premières captures de chrysomèles adultes sur différents 

départements. 
 
 
 
 
 
 
 

(voir note nationale Abeilles & produits phytosanitaires - Synthèse 

réglementation 2022 [2023] 

 

❖  

Edition Auvergne-Rhône-Alpes  
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https://ecophytopic.fr/sites/default/files/2023-05/Note%20nationale%20abeille%20reglementation%20version%20consolid%C3%A9e_04-2023_vf.pdf
https://ecophytopic.fr/sites/default/files/2023-05/Note%20nationale%20abeille%20reglementation%20version%20consolid%C3%A9e_04-2023_vf.pdf
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• La note oiseaux : 

Les suivis des 30 dernières années en France, montrent une chute des effectifs 
d’oiseaux spécialistes des milieux agricoles (ex : Alouettes, Perdrix, Pipits, …), et une 
relative stabilité ou augmentation chez les espèces généralistes (ex : Pigeons, 
Corneilles, Pies,). 
Pour autant, les systèmes agricoles peuvent accueillir une grande diversité et quantité 
d’oiseaux, qui contribuent à son bon fonctionnement, et à la santé des cultures. 

 
 

• Note abeilles : 
La diversité de ce que nous pouvons nommer abeilles, regroupe près de 20 000 

espèces dans le monde, sociales (+-20%) ou solitaires (+-80%), généralistes ou 

spécialistes, à langue courte ou longue pour butiner des fleurs à formes singulières. 

Elles incluent les bourdons. 

Leur importance dans la sécurité alimentaire mondiale est bien établie et des études 

concernant plusieurs cultures à des échelles locales font consensus : le rendement 

baisse lorsque l’abondance et la diversité des pollinisateurs diminuent. 

Pour plus d’information, cliquez sur l’image ci-contre. 

 

 

• Note Vers de terre : 

Si le rôle des vers de terre dans la fertilité des sols est admis depuis longtemps, 

leur implication dans la vitalité des cultures peut l’être aussi. Ils contribuent à 

l’enracinement, la nutrition et l’hydratation des végétaux, et ainsi à leur bon 

développement et à une meilleure résistance aux stress, aux phytophages et/ou 

aux maladies. 

Pour plus d’information, cliquez sur l’image ci-contre. 

 

 

• Note Flore bord de champ : 

La flore herbacée sauvage des bords de champs est souvent peu considérée, 

sinon comme potentiel foyer d’adventices des cultures et perte de surface 

cultivée. Bien gérés, les bords de champs peuvent pourtant limiter le 

développement d’adventices et comporter de nombreux atouts agro-

écologiques. Loin d’être marginal à l'échelle du paysage, un réseau de bords de 

champs herbacés bien formé, est aussi très important pour la biodiversité, la 

qualité de l’eau et le territoire. 

Pour plus d’information, cliquez sur l’image ci-contre. 

 

 

• Note Coléoptères : 

Les Coléoptères représentent le groupe d’insectes le plus diversifié. Ces insectes 

occupent des fonctions très variées dans les écosystèmes (prédateurs, 

phytophages, pollinisateurs, décomposeurs, etc…). 

Dans les systèmes agricoles, ils sont parfois des ravageurs importants mais aussi 

des auxiliaires de premier ordre et assurent des « services écosystémiques » qui 

bénéficient à l’humanité. Leur rôle est parfois ambigu, certaines espèces pouvant 

être phytophages à l’état larvaire et prédatrices à l’état adulte. Plusieurs études 

européennes relèvent une chute moyenne de 70% de la biomasse d’insectes. 

Une grande partie est celles des Coléoptères. 

Pour plus d’information, cliquez sur l’image ci-contre. 

 

 

  

https://ecophytopic.fr/sites/default/files/2024-04/ENI_fiche_biodiversite%CC%81_Oiseaux.pdf
https://ecophytopic.fr/sites/default/files/2023-03/Abeilles%20sauvages%20-%20Note%20nationale%20biodiversit%C3%A9%20-%20BSV2.0.pdf
https://ecophytopic.fr/sites/default/files/2024-09/Note-ENI_biodiversit%C3%A9_Coleopt%C3%A8res.pdf
https://ecophytopic.fr/sites/default/files/2023-05/Note%20Flore%20BORDS%20de%20CHAMPS%20BSV-Biodiv%20-%20131022%20V5.2.pdf
https://ecophytopic.fr/sites/default/files/2023-03/Vers%20de%20terre%20-%20Note%20nationale%20biodiversit%C3%A9%20-%20BSV2.0.pdf
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• Note Papillons : 

Certaines espèces de papillons sont reconnues comme ravageurs des cultures. 

C’est au stade de larves (chenilles) que ces espèces peuvent causer des dégâts 

sur les végétaux. En parallèle, près de 90% des plantes à fleurs dans le monde 

dépendent, au moins en partie, de la pollinisation. Environ 35% de ce que nous 

mangeons est lié à l’action de ces insectes. En France, deux espèces sur trois 

de papillons dits « de jour » ont disparu d’au moins un département depuis le 

siècle dernier, soit 66% des espèces. 

Pour plus d’information, cliquez sur l’image ci-contre. 

 

 

• Note Araignées : 

Les araignées sont des prédatrices hors-pair et ont un rôle essentiel dans la 

prédation des ravageurs des cultures (carpocapse de la pomme, pucerons, 

coléoptères, petits hyménoptères, criquets, cicadelles, diptères, …). 

Pour plus d’information, cliquez sur l’image ci-contre. 

 

 

• Note Chauves-souris : 

 

Les chauves-souris peuvent être des auxiliaires de culture importants, en se 

nourrissant de minuscules diptères (mouches et moucherons) jusqu’à des 

coléoptères ou papillons de grande taille. 

Elles pourraient ainsi jouer un rôle dans la régulation des tordeuses de la vigne 

ou la régulation de Drosophila suzukii. 

 

Pour plus d’information, cliquez sur l’image ci-contre. 

 

• Note Auxiliaires de cultures : 

 

Les auxiliaires de cultures sont des organismes qui rendent des services 

essentiels à l’agriculture : pollinisation, structure du sol, régulation des 

ravageurs et des adventices de culture. 

Cette note traite des insectes impliqués dans la régulation des ravageurs de 

culture ? 

 

Pour plus d’information, cliquez sur l’image ci-contre. 

 

• Note Arbres et haies : 

 

Les arbres et les haies champêtres peuvent apparaître comme des contraintes 

dans l’exploitation agricole mais ils sont un support essentiel pour les services 

écosystémiques dont dépend l’agriculture, notamment en ce qui concerne la 

protection des sols et la régulation biologique. 

 

Pour plus d’information, cliquez sur l’image ci-contre. 

 

 

 

LIEN NOTE NATIONALE AMBROISIE 

LIEN NOTE DATURA 

LIEN FICHE POPILLIA JAPONICA 

  

https://ambroisie-risque.info/wp-content/uploads/2021/08/Note-nationale-BSV2021.pdf
https://draaf.auvergne-rhone-alpes.agriculture.gouv.fr/notes-techniques-resistances-et-connaissance-des-ravageurs-r1448.html
https://draaf.auvergne-rhone-alpes.agriculture.gouv.fr/fiche-technique-sur-popillia-a4490.html
https://ecophytopic.fr/sites/default/files/2024-09/Note-ENI_biodiversit%C3%A9_Papillons.pdf
https://draaf.auvergne-rhone-alpes.agriculture.gouv.fr/note-nationale-biodiversite-araignees-a6150.html
https://draaf.auvergne-rhone-alpes.agriculture.gouv.fr/note-nationale-biodiversite-chauves-souris-a6152.html
https://draaf.auvergne-rhone-alpes.agriculture.gouv.fr/note-nationale-biodiversite-auxiliaires-des-cultures-a6151.html
https://draaf.auvergne-rhone-alpes.agriculture.gouv.fr/note-nationale-biodiversite-arbres-et-haies-a6149.html
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• Protection des pollinisateurs : REGLEMENTATION 

Depuis le 1er janvier 2022, les conditions d’autorisation et d’utilisation des produits phytopharmaceutiques en 

période de floraison pour certaines cultures ainsi que l’étiquetage de ces produits sont encadrés par l’arrêté du 20 

novembre 2021 relatif à la protection des abeilles et des autres insectes pollinisateurs et à la préservation des services 

de pollinisation lors de l'utilisation des produits phytopharmaceutiques. Ces conditions visent aussi bien les insecticides 

et acaricides que les fongicides et herbicides, ainsi que les adjuvants.  

Plus d’informations ICI 

 
 

 

Résistance aux fongicides sur céréales à paille 
Résistance aux fongicides sur céréales à paille - note commune 2024 | Ecophytopic 
 

R4P – Réseau de Réflexion et de Recherches sur les Résistances aux Pesticides 
 
 

ANNEXE 1 : Note nationale 

 

Note nationale Abeilles & produits phytosanitaires - Synthèse réglementation 2022 [2023] 

 

  

https://ecophytopic.fr/sites/default/files/2023-05/Note%20nationale%20abeille%20reglementation%20version%20consolid%C3%A9e_04-2023_vf.pdf
https://ecophytopic.fr/pic/proteger/resistance-aux-fongicides-sur-cereales-paille-note-commune-2024
https://www.r4p-inra.fr/fr/home/
https://ecophytopic.fr/sites/default/files/2023-05/Note%20nationale%20abeille%20reglementation%20version%20consolid%C3%A9e_04-2023_vf.pdf
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 Maïs 
 

Stade et Etat des maïs : 

Cette semaine, 25 parcelles de maïs grain et fourrages ainsi que 17 parcelles de maïs semences ont fait l’objet 

d’observations (8 parcelles dans l’Ain, 16 dans la Drôme, 10 en Isère, 4 dans le Rhône, 2 dans la Loire et 1 en 

Savoie).  
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PYRALES : 

 

 

Les vols sont en baisse, le premier vol de G1 est terminé. Les captures se poursuivent sur certains secteurs. 

Le vol de G2 va bientôt commencer. La pose des trichogrammes est conseillée la semaine du 7 juillet.  

 

 

 

Analyse de risque :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

« Méthodes alternatives : Des produits de biocontrôle existent. » La liste des produits phytosanitaires de 

biocontrôle est consultable sur: https://ecophytopic.fr/reglementation/proteger/liste-des-produits-de-

biocontrole 

 

 

https://ecophytopic.fr/reglementation/proteger/liste-des-produits-de-biocontrole
https://ecophytopic.fr/reglementation/proteger/liste-des-produits-de-biocontrole
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SESAMIES 

  Les conditions chaudes sont favorables à un vol G2 important. Le risque de nuisbilité est plus élevé que celui 

de la G1.   

Reconnaissance des symptômes :  

Première génération : par foyers de quelques m² et sur des 

plantes contiguës : 

• Dessèchement et disparition de plusieurs plantes 

successives,  

• Présence des larves au collet des plantes,  

• Dégâts visibles de 3-4 feuilles jusqu'après 10-12 feuilles,  

• Présence d’une grosse perforation à la base de la tige sur 

les maïs les plus développés. 

 

 

 

 

 

 

 

Analyse de risque : 

 

Ne pas confondre 

Vers gris (avec dégâts 1ère génération 

de sésamie) 

Dégâts plus précoces. Une larve par 

plante. Pas de pied de ponte 

Pyrale (avec dégâts 2ème génération 

de sésamie) 
Larve plus petite et grise 

 

- Des solutions préventives peuvent être mises en place après la récolte en broyant les 

résidus et les collets. Les températures négatives au sol détruisent les larves présentes 

dans les cannes de maïs et limitent ainsi l'extension de la sésamie.  

- Les mesures prophylactiques réalisées à l'échelle du bassin de parcelles sont plus 

efficaces qu'une lutte individuelle. 
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HELIOTHIS :  

Les vols sont présents sur l’ensemble du territoire.  
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CHRYSOMELES : 

Des captures ont été faites sur l’Ain (477 individus sur 1 parcelle), le Rhône (1 indivu sur 1 parcelle), la Savoie 

(234 individus sur 1 parcelle) et l’Isère (210 individus sur 1 parcelle).  

Les parcelles avec des floraisons précoces peuvent concentrer des populations importantes d’adultes. Les 

dégâts sont essentiellement sur racines : les premières couronnes de racines sont consommées par les larves 

et pénalisent l’ancrage et la nutrition en eau et en minéraux des maïs, ce qui peut provoquer la verse des pieds. 

Les dégâts sont favorisés en conditions séchantes.  

  

Analyse de risque  

 

 

La rotation culturale reste le pivot de la lutte contre cet insecte.  

Le levier le plus efficace consiste à rompre la succession de maïs dans la parcelle durant une année : En 

effet, l’insecte a besoin de consommer des racines de maïs durant son stade larvaire pour accomplir son 

développement. En absence de maïs au cours du printemps qui suit les pontes (déposées l’été précédent), la 

quasi-totalité de la population de la chrysomèle du maïs présente dans la parcelle sera anéantie. Une seule 

année suffit pour détruire près de 100 % de la population et assainir la parcelle. Lorsque du maïs sera à 

nouveau cultivé, des adultes de chrysomèle du maïs provenant des parcelles environnantes viendront à 

nouveau déposer des œufs dans la parcelle. La population augmentera d’autant plus vite que : 

- la densité de parcelles où la culture de maïs succède à une autre culture de maïs est importante dans 
la petite région agricole où se situe la parcelle ; 
 

- les parcelles sont de petites tailles, facilitant la propagation des adultes d’une parcelle à l’autre ; 
 

- le type de sol et les conditions d’humidité du sol au cours du printemps favorisent la survie des jeunes 
larves. A noter que les sols sableux sont défavorables à la chrysomèle du maïs, tout comme les sols 
hydromorphes et très humides au moment de l’éclosion des œufs en mai. 

 

 

PUCERONS : 

Aucun puceron n’a été signalé dans le réseau.  

La nuisibilité des pucerons dépend du niveau de population présente. 

. 

Analyse de risque :   
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CICADELLES VERTES :  

La présence de cicadelles vertes est signalée dans 5 parcelles. Les traces observées restent sur les feuilles 

des étages inférieurs. 

Dans la majorité des cas, seules les feuilles de la base de la plante sont atteintes et les conséquences 

économiques sont nulles. On considère que la nuisibilité est significative lorsque la feuille de l’épi commence à 

porter des traces blanches. En cas de pullulation, les pertes peuvent alors atteindre 10 à 15 % du rendement. 

Cette cicadelle ne transmet pas de virus. 

 

Analyse de risque : 
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AMBROISIE :  

Des traces de présence d’ambroisies à feuilles d’armoise sont signalées sur 

8 parcelles.  

 

Pour plus d’informations sur l’ambroisie : Note nationale ambroisie BSV  

 

 

 

 

DATURA : 

La présence de datura n’est pas signalée dans le réseau. 

        

Concurrentiel mais surtout toxique, le datura est à proscrire des parcelles de maïs. 

La plante contient en effet des alcaloïdes très toxiques pour l’homme comme pour l’animal : l’atropine et la 

scopolamine. Ces alcaloïdes agissent sur le système nerveux central. Ils entraînent des troubles cardiaques, 

de la sécrétion et des muscles lisses. 

Des limites réglementaires existent. Pour l’alimentation humaine, la limite maximale est fixée à 1 µg/kg pour 

l’atropine comme pour la scopolamine. Pour l’alimentation animale, la limite réglementaire ne concerne pas la 

quantité en alcaloïdes mais en graines de datura ; elle est fixée à 15 µg/kg de céréales dans toutes les matières 

premières ou aliments pour animaux (Directive Européenne 2002/32). Ces seuils sont très faibles et sont 

généralement atteints avec la production d’une seule plante. Un pied de datura pour 25 m² peut par exemple 

suffire à provoquer une intoxication mortelle chez les bovins via le maïs ensilage. 

 

Quelques repères : 

• 1g de graines de Datura => 4443µg d’alcaloïdes tropaniques 

• 1 graine pèse en moyenne 6.3mg 

• Donc en moyenne 1 graine contient 28µg d’alcaloïdes tropaniques : 

o 21µg d’Atropine 

o 7 µg de Scopolamine 

Seuil règlementaire maïs grain ≈1 graine de datura dans 2kg de maïs.  

1 plante de datura contient ≈ 500 graines => peut contaminer 1 tonne de maïs 

10 plantes de datura peuvent contaminer 1ha de maïs (rendement 10t/ha) 
 

 

 

https://ambroisie-risque.info/wp-content/uploads/2021/08/Note-nationale-BSV2021.pdf
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Par ailleurs, le datura exerce aussi une compétition importante pour la culture vis-à-vis de la lumière, l'eau et 

les éléments nutritifs, ce qui n'est pas sans impact sur le rendement. 

L’objectif est donc de n’avoir aucun pied de datura dans toutes les parcelles de l’exploitation. 
 

Des méthodes de lutte préventives 

• Surtout ne pas laisser monter à graine les daturas pendant l’interculture. 

• Arracher les daturas manuellement en cours de saison en prenant soin de sortir les plantes de la 

parcelle. Penser à porter des gants. 

• Surveiller les bords des parcelles. 

• Avant montée en graine du datura, broyer les passages d'enrouleurs. 

• Commencer les récoltes sur les parcelles les moins infestées si possible. 

Pour plus de précisions :  Fiche technique_datura 

 

  

 
  

https://aura.chambres-agriculture.fr/fileadmin/user_upload/National/FAL_commun/publications/Auvergne-Rhone-Alpes/Fiche__technique_datura.pdf
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Pour en savoir plus : EcophytoPIC, le portail de la protection intégrée :                  
https://ecophytopic.fr/ 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Directeur de publication : Michel JOUX, Président de la Chambre Régionale d’Agriculture Auvergne-Rhône-Alpes 

Coordonnées du référent : Perrine VAURE (CRA AURA perrine.vaure@aura.chambagri.fr, 06 76 24 46 48) 
 

À partir d’observations réalisées par : des coopératives et négoces agricoles, des instituts techniques, des Chambres d’Agriculture de 

la région Auvergne-Rhône-Alpes, des syndicats de producteurs et avec la participation des agriculteurs. 

Ce BSV est produit à partir d’observations ponctuelles. Il donne une tendance de la situation sanitaire régionale, celle-ci ne peut pas être transmise telle 

quelle à la parcelle. Pour chaque situation phytosanitaire, les producteurs de végétaux, conseillers agricoles, gestionnaires d’espaces verts ou tous autres 

lecteurs doivent aller observer les parcelles ou zones concernées, avant une éventuelle intervention. La Chambre régionale dégage toute responsabilité 

quant aux décisions prises par les agriculteurs concernant la protection de leurs cultures.  

Action du plan Écophyto II +, piloté par les ministères en charge de l'agriculture, de l'écologie, de la santé et de la recherche, avec le soutien financier de 

l'Office français de la Biodiversité 

                                                                                   

Publication hebdomadaire. Toute reproduction même partielle est soumise à autorisation 

https://ecophytopic.fr/

